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Sur 28 membres inscrits le jour de lÕassemblŽe, 23 Žtaient prŽsents ou reprŽsentŽs. 
6 adhŽsions, ˆ lÕissue de lÕassemblŽe ont portŽ notre effectif ˆ 34 membres.

Bilan 2001
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31.696,86 F
DŽpenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11.176,36 F
BŽnŽfice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20.520,50 F
Report solde 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6.410,64 F
TrŽsorerie disponible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26.931,14 F

La cotisation pour lÕannŽe 2003 est maintenue ˆ 15 Euros.

Bertrand Boquien, historien, a prŽsentŽ ses propositions pour la rŽalisation dÕun livre sur
lÕhistoire de Maignaut. Une partie importante de lÕouvrage sera consacrŽe ˆ la rŽvolution
agraire et rurale du XXe si•cle dans notre petit village.
LÕassemblŽe a renouvelŽ son intŽr•t pour la restauration de la porte dÕentrŽe du village.
Apr•s la rŽunion, les membres et sympathisants se sont retrouvŽs ˆ Saint-Lary pour un repas
convivial, autour du feu, dans une ferme-auberge.

Le corps humain vu de l’intérieur... du pigeonnier
Samedi 16 mars. Le ciel est tout bleu. Sur lÕherbe tr•s verte, devant le pigeonnier, un tapis si rouge
que presque personne, pendant les deux jours de lÕexposition, nÕosera le fouler.
Dix heures : cÕest lÕaboutissement de mois de prŽparation, et,
pour Rosemonde Pujol, lÕheure de son exposition. Pendant deux
jours, le pigeonnier a ŽtŽ, gr‰ce ˆ elle, habitŽ de neurones. 
Eh oui ! Ils sont des centaines de milliards ˆ sÕagiter dans notre
cerveau et ˆ fasciner Rosemonde, qui les a reprŽsentŽs sur tous
les supports possibles. A voir les yeux des visiteurs, on peut
penser que lÕartiste a su les fasciner en leur contant le corps
humain vu de lÕintŽrieur.
Les Maignautois (tous ou presque ! ...) sont venus, et aussi le
maire de Valence-sur-Ba•se et aussi le sous-prŽfet de Condom et m•me les journalistes. Quatre
articles dans les journaux locaux. Le dimanche apr•s-midi, il y avait tellement de monde quÕune
file dÕattente sÕest formŽe ˆ c™tŽ du tapis rouge ! 
Mais au fait, combien un pigeon poss•de-t-il de neurones ? Marie-Martine Demet

Édito Assemblée générale le 16 mars 2002

Anniversaire
En Mai 1998, paraissait notre
numŽro 1. Un premier bulletin bien
sage si vous le relisez aujourdÕhui.
Mais quelle dynamite ! Et quelle
vigueur dans les polŽmiques
soulevŽes !
Une Žvidence, nous ne laissions
pas indiffŽrent.
Au fil des numŽros, lÕambition du
journal a ŽvoluŽ. Con•u pour
soutenir notre projet de restauration
du pigeonnier, il abordait des
th•mes nouveaux : la toponymie,
lÕhistoire mŽdiŽvale, la recherche
de photos, la porte de villageÉ
Sa prŽsentation sÕest amŽliorŽe
avec lÕincorporation de plus
nombreuses photos et de dessins.
AdressŽ par courrier aux habitants
de la commune (80 foyers), le
petit journal a Žtendu sa diffusion
ˆ ses soutiens extŽrieurs, aux parti-
c ipants ˆ la restaurat ion du
pigeonnier , aux patronymes
Maignaut, aux organismes en
charge du patrimoine et ˆ la presse
locale. Nous le proposons Žga-
lement aux in te rnau tes qu i
consultent notre site Web.
Soit un tirage de 150 exemplaires,
modeste certes, mais dŽjˆ un effort
important pour lÕassociation qui
assure la gratuitŽ du journal et de
son expŽdition.
Nous vous remercions aujourdÕhui,
de dŽcouvrir ce numŽro 10, et de
participer ˆ cet anniversaire
Nos souhaits pour les prochains
numŽros : mŽriter votre intŽr•t,
rester attentifs ˆ vos remarques et
pourquoi pas publier vos textes.
Prochain anniversaire,
pour le n¡100, prŽvu en 2047

Jean SalaŸn



XIXe siècle, Maignaut change de

Partie 1
L’école et la mairie
Ç Monsieur le Maire a exposŽ
au Conseil municipal que la
Commune de Maignaut nÕa

tou jou r s pas de ma i son
dÕŽcole, bien que la loi du 
28 juin 1833 sur lÕinstruction
publique en impose presque
lÕobligation È. La Loi Guizot

par Bertrand Boquien

1843 Ð PREMIéRE RENTRƒE DES CLASSES 
A LÕƒCOLE DE MAIGNAUT-TAUZIA

ƒtat et dŽtail estimatifs du mobilier de lÕŽcole communale de Maignaut-Tauzia

8 tables, les bancs compris, de trois mètres trente centimètres de long 
à dix huit francs chacune, estimées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .144 "
Une table noire de 1 mètre, 50 centimètres, sur 80 centimètres de hauteur 
estimée huit francs, ci  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 "
Une table pour l’instituteur estimée dix francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 "
Un compas, un équerre, et un triangle estimés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 "
Une bibliothèque, avec ces accessoires , placement compris, estimée  . . . . . . . . . . . . .18 " 44
Six chaises estimées neuf francs, ci  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 "
Un poêle en fer fonte, estimé trente francs, ci  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 "
Douze mètres de tuyau, estimés trois francs le mètre ci  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36 "
Placement dudit poêle avec ces accessoires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 " 
Deux méthodes, dont l’une de lecture, et l’autre d’écriture estimées cinquante francs, ci  .50 "
Tableaux de Géographie, de dessin Lemaire et de sistème métrique, cartonnés, 
estimés vingt cinq francs, ci  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 "
Carte géographique, avec les encadrements, estimés vingt cinq francs  . . . . . . . . . . .25 "
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F  363 " 44

Le 20e pour la rédaction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 " 19
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F  381 " 63
Archives dŽpartementales du Gers, 1 O 226 (travaux communaux). 

oblige en effet chaque com-
mune ˆ entretenir une Žcole 
Ç par elle-m•me ou en associa-
tion avec des communes voi-
sines È.Le nombre dÕŽcoles

double ainsi en France sous le
r•gne de Louis-Philippe. 
Pour se conformer ˆ la loi, 
la Commune de Maignaut
dŽcide en 1842 lÕachat de 

Ç la maison des hŽritiers de 
M. Dieuz•de pour une maison
dÕŽcole È. Cette maison est
assez vaste pour quÕon y ins-
talle aussi la Mairie. Celle-ci
Žtait jusquÕalors logŽe tr•s ˆ
lÕŽtroit : Ç la salle de la mai-
rie, peut-on lire dans une dŽli-
bŽration du Conseil muni-
cipal, nÕa que trois m•tre sur
quatre, etÉ ne peut en aucun
cas recevoir une affluence
quelconque È. Le projet prŽ-
voit donc lÕamŽnagement
dans le m•me b‰timent dÕune
Žcole, dÕun logement pour
lÕinstituteur, et de la Mairie. 
LÕŽcole comprend ˆ lÕorigine
une classe pour les filles et
une pour les gar•ons. Le
Conseil municipal, vu les
faibles effectifs, en demande
la mixitŽ en 1869.
La maison Dieuz•de, situŽe
au village, sur le c™tŽ Sud de
la Place, existe toujours :
lÕŽcole y est demeurŽe jusquÕˆ
sa fermeture au dŽbut des
annŽes 1970. 
La Mairie lÕa quittŽe ˆ son
tour en 1999 pour occuper un
b‰timent neuf, adossŽ ˆ la
Salle des F•tes, elle-m•me
achevŽe en 1991.
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Vers 1830, le vil lage de Maignaut
conserve encore par bien des aspects sa
physionomie mŽdiŽvale, comme le
montre lÕancien plan cadastral. En qua-
rante ans (des annŽes 1840 aux annŽes
1880), les travaux vont transformer peu ˆ
peu son visage. CÕest le temps o• les vil-
lages se dotent de leurs premiers Žquipe-
ments publics (Žcoles et mairies), et
reconstruisent leurs Žglises.

A suivre



e visage, 1ère partie, l’école

ANCIENS ÉLÈVES
Les retrouvailles

Samedi 23 mars 2002, les anciens élèves de l'école 
de Maignaut se réunissaient à la salle des fêtes pour 
un buffet avec ambiance
musicale.
Des retrouvailles joyeuses
autour de photos de classe,
sorties des albums
personnels.

Une intéressante
initiative, à renouveler.

Les dates-clés de 
l’enseignement primaire en France

1793 Loi Bouquier : instruction gratuite et obligatoire 
pour les enfants de 6 ˆ 8 ans.

1794 Loi Lakanal : une Žcole primaire pour 1000 habitants  
LÕobligation de scolaritŽ est abandonnŽe.

1795 Loi Daunou : la gratuitŽ est abandonnŽe. 
Les instituteurs sont payŽs par les parents.

1802 Remise aux communes, des Žcoles primaires.

1833 Loi Guizot : obligation de la crŽation dÕune Žcole  primaire
de gar•ons dans chaque commune de plus de 500 habitants.

1850 Loi Falloux : une Žcole primaire de filles pour les communes 
de plus de 800 habitants.

1866/67 Lois Duruy :  - crŽation du Certificat dÕŽtudes primaires ;
- une Žcole primaire de filles ;

pour les communes de plus de 500 habitants ;
- les communes sont autorisŽes ˆ percevoir

un imp™t pour instaurer la gratuitŽ 
de leurs Žcoles primaires. 

1881/82 Lois Ferry : - enseignement primaire obligatoire, la•c 
et gratuit pour les enfants de 6 ˆ 13 ans ;

- officialisation du Certificat dÕŽtudes primaires
ˆ partir de 11 ans.

1936 Loi Jean Zay : scolaritŽ obligatoire jusquÕˆ 14 ans.

1959 Loi Berthoin : scolaritŽ obligatoire jusquÕˆ 16 ans
(mesure effective en 1966).

1969 MixitŽ des Žcoles primaires.

1989 Suppression du Certificat dÕŽtudes primaires.
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